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C’EST ARRIVÉ !

ILS FONT L’AGGLO
• L’agglo, c’est vous

PAEJ : en parler, c’est déjà commencer à agir !
• L’agglo, c’est nous

Plongeon dans les coulisses de Feralia
• L’agglo, c’est elle

Nilvange… par Nilvange

• La Communauté d’Agglomération s’engage pour réduire               
les logements vacants sur son territoire

• Cotisation foncière des entreprises                                           
Les mesures qui soulagent les entreprises de la vallée

• Travaux
• “G6“ Nord Mosellan, un modèle d’intelligence stratégique              
• 3 questions à Philippe Tarillon
• Multi-accueil communautaire                                                     

Les Petits Patapons ont rendez-vous avec le succès
•    Inauguration du Multi-accueil communautaire
• 3 questions à Lucie Kocevar
• Déchèterie de Florange. La sécurité au centre des préoccupations    
• Le SYDELON optimise la gestion de nos déchets ménagers             
• L’ENIM : 50 ans et plus en forme que jamais !                               
• Les délibérations… en bref

(RE) DÉCOUVERTE
• Parc du haut-fourneau U4. 

Un public conquis, un autre à conquérir

SPORT... midable !
• Aquabiking : un vélo, de l’eau et vous !
• Feralia. Plusieurs pistes de développement à l’étude
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Un projet exemplaire, fonctionnel et esthétique
• 3 questions à René Gori, maire de Nilvange
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L’AGGLO EN ACTION

2
012 s’est éclipsée… 2013 s’est levée, sans laisser de trêve au combat qui est le mien,
qui est le nôtre : celui de défendre les outils de production et des emplois sur notre
territoire, notamment pour ArcelorMittal. La vigilance reste de mise et justifie ma

présence au sein du comité de suivi.

Je combats également au quotidien le défaitisme, la morosité. Notre territoire présente bon
nombre d’atouts et d’attraits qui ne demandent qu’à être connus ou exploités. Le devoir de la
communauté d’agglomération est donc de sortir de ses murs pour promouvoir son territoire.
C’est dans cet objectif qu’elle a participé au dernier salon des entrepreneurs à Paris, accueillant
sur son stand, Pierre Moscovici, ministre de l'Économie et des Finances et François
Marzorati, missionné par le Gouvernement pour animer le comité chargé de suivre la mise
en œuvre des engagements pris par le groupe ArcelorMittal dans l’accord conclu le 30
novembre avec le gouvernement. De tels coups de projecteur contribuent à modifier l’image
de notre vallée et permettent de partir à la conquête de nouveaux investisseurs.

De nombreux projets ont vu le jour ou vont voir le jour dans les temps prochains. Chacun à
leur niveau, ils participent pleinement à l’attractivité de notre territoire. Le Val de Fensch est
une terre de cœur et de chaleur, un territoire aux nombreuses facettes...

• Terre de culture avec deux hauts lieux communautaires : le parc du haut fourneau U4 à
Uckange, dont le succès va grandissant et la future Scène des Musiques Actuelles à
Nilvange. En perspective de son ouverture à l’horizon du printemps 2014, une programmation
de préfiguration offrira un avant-goût riche et coloré.

• Terre de projets avec des travaux d’amélioration ou de requalification en différents points
de la vallée, notamment au niveau de la ZAC de la Vieille Vigne ou encore avec la boucle
verte et bleue qui sera prochainement inaugurée.
Par ailleurs, des projets de grande envergure germent et voient le jour grâce au G6, dont le Val
de Fensch est un membre actif. La coopération intercommunautaire dans le nord mosellan a vu
ses domaines d’intervention élargis à 5 compétences. Les réalisations sont déjà nombreuses,
malgré la complexité des montages, et sont source de créations d’emplois.

• Terre d’écoute : être à l’écoute de sa population, de ses difficultés ou encore de ses besoins.
Par manque de visibilité donnée par le gouvernement Sarkozy pour la prise de décision
concernant la CFE, il s’est avéré nécessaire de répondre au plus vite à la préoccupation des
commerçants souffrant d’un impact fort. La Communauté d’Agglomération a su être à l’écoute
et réactive. Elle a pris les mesures ad hoc pour permettre de lever une pression fiscale intolé-
rable pour les commerçants de la Vallée. La Communauté d’Agglomération a su entendre
également les besoins exprimés par les parents, en matière d’accueil du jeune enfant sur le
territoire. A ce titre, j’ai eu l’honneur d’inaugurer le premier multi-accueil communautaire, les
Petits Patapons. Ce projet a été mené conjointement avec la Ville de Nilvange dans le cadre
du Pacte Territorial signé avec le Conseil Général de la Moselle. Ce projet a fédéré de
nombreux acteurs, partenaires techniques et financiers tels que la Caisse des
Allocations Familiales de Moselle, la Protection Maternelle et Infantile et  l’Europe avec le
FEDER. La création de cette structure, gérée par la Fédération Léo Lagrange, permet de
compléter le maillage des structures existantes sur le territoire avec 38 places destinées aux
enfants de moins de 4 ans. Ce projet a permis la création de 12 emplois.

Je vous invite à découvrir les mille et une facettes de notre territoire au gré des pages de
cette édition du Val’Média.
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UN NOUVEAU BÂTIMENT RELAIS

29 août 2012 – Les élus communautaires ont procédé à la pose
officielle de la première pierre du nouveau bâtiment relais situé
sur le Parc d’activités la Feltière sud à Fameck. L’ouverture pré-
vue au 2e trimestre 2013 permettra de renforcer l’attractivité du
Parc d’activités de la Feltière et de développer l’artisanat en
accueillant en son sein une ou plusieurs entreprises. Après l’ins-
tallation de nombreux commerces, ce bâtiment sera intégré
dans un nouveau village artisanal.

CONCOURS PHOTO U4

24 avril 2012 - La Communauté d’Agglomération du Val de
Fensch a organisé durant l’été 2011 un concours photo destiné
aux moins de 18 ans avec pour thème le Parc du haut-four-
neau U4 vu de jour. Il avait pour objectifs la découverte et la
mise en valeur du patrimoine sidérurgique. Le jury a désigné
Aude Clamme gagnante parmi les 24 participants.

DU TERRAIN DE VOLLEY AU GRAND
BASSIN
23 mai 2012 – Une rencontre amicale entre le TFOC volley-
ball de Florange et le club nautique du Val de Fensch a eu lieu
au gymnase et à la piscine communautaire de Serémange-
Erzange. Elle avait pour objectif de confronter les deux clubs
dans leurs disciplines respectives. L’après-midi a été récréa-
tive et formatrice pour tous. L’assemblée a salué le rapproche-
ment et l’entente sportive entre ces deux clubs de haut niveau. 

LES MATINALES DE L'ENTREPRISE

4 décembre 2012 - C'est à la salle Victor Hugo de Fameck que
la Communauté d’Agglomération du Val de Fensch a convié ses
entrepreneurs à une nouvelle formule des petits déjeuners d’en-
treprise. La sécurité dans les parcs d’activités était au cœur de
cette matinale avec à la clé des conseils pratiques prodigués par
des représentants des forces de l’ordre. À la fois sérieuses et
conviviales, ces rencontres seront renouvelées périodiquement.

CÉRÉMONIE DES MÉDAILLES

12 novembre 2012 - Philippe Tarillon a récompensé six agents
lors d'une cérémonie de remise des médailles d’honneur dépar-
tementales, régionales et communales à la salle des fêtes de
Serémange-Erzange.Il a salué la compétence et l’enthousiasme
dont fait preuve le personnel au quotidien et a tenu à remercier
toutes les personnes, agents aussi bien qu’élus, qui apportent
beaucoup à la Communauté d’Agglomération par leur expé-
rience et leur engagement. Ce moment de convivialité s'est
poursuivi autour du verre de l'amitié.

CONTENEURS ENTERRÉS

15 octobre 2012 - C’est en présence de nombreuses per-
sonnalités que Philippe Tarillon a inauguré la mise en ser-
vice de 77 conteneurs enterrés situés sur les communes de
Florange, Fameck, Hayange, Serémange-Erzange et
Uckange. D’autres phases d’implantation de conteneurs
sont prévues dans le Val de Fensch et sont actuellement à
l’étude.

LE RESTAURANT PORTOFINO
RÉCOMPENSÉ

15 novembre 2012 –  Le concours Trajectoires, organisé par
ALEXIS Lorraine, permet à tout créateur d’entreprise de valori-
ser l’originalité et l’exemplarité de son parcours. Il contribue à
promouvoir l’esprit d’entreprendre en Lorraine. Cette année,
c’est le restaurant Portofino qui a remporté le concours parmi les
13 lauréats participants.

C’est arrivé !



PAEJ
En parler, 
c’est déjà commencer à agir
Le Point d’Accueil et d’Ecoute pour les Jeunes (PAEJ) de Thionville
propose un espace de parole et d’écoute pour tous les jeunes de 10
à 25 ans et leurs parents, pour une information, un conseil ou un
soutien personnalisé.

76

Créé en novembre 2009, le PAEJ de Thionville
couvre le nord du département de la Moselle et
vient compléter les structures qui composent
déjà ce dispositif à Metz (3), Forbach et
Sarrebourg. « Notre cible, ce sont les 10-25
ans et leurs parents, explique Raphaël Belluco,
directeur de l’association Apsis Emergence,
gestionnaire du PAEJ. Nous proposons un
accueil généraliste pour aider les jeunes à
résoudre toutes sortes de problèmes : mal-être,
scolarité, communication familiale, sexualité,
toxicomanie, etc. ». L’écoute est anonyme,
confidentielle et gratuite. « Souvent, nous ne
connaissons que le prénom de la personne et
c’est suffisant pour travailler » poursuit
Raphaël Belluco. Aucun jugement n’est porté,
la relation entre le jeune et son confident étant
fondée sur la confiance.

Des échanges
à bâtons rompus
L’accueil peut être réalisé avec ou sans ren-
dez-vous. Le premier entretien dure environ
une heure et sert à analyser la situation. Il est
systématiquement effectué par un binôme
composé d’un éducateur spécialisé et d’une
psychologue. Un accompagnement personna-
lisé intervient ensuite durant un certain laps de
temps avec des échanges à bâtons rompus
entre le jeune et l’éducateur ou la psychologue
chargée du suivi. « Lorsqu’il s’agit d’un pro-
blème d’ordre familial, il est souhaitable d’as-
socier toute la famille aux entretiens mais cette
décision appartient à celui qui vient se confier
à nous » explique Richard Valloo, éducateur
spécialisé.
Après cinq ou six séances, l’évolution de la
situation est analysée avec objectivité. En cas
de problématique lourde, la personne peut
alors être orientée vers des partenaires spé-
cialisés. Le PAEJ de Thionville collabore étroi-
tement avec les travailleurs sociaux,
l’Education nationale, les Missions locales ou
encore le Foyer des Jeunes Travailleurs

(FJT). « Nous souhaitons organiser à l’avenir
des permanences sur le territoire de la
Communauté d’Agglomération du Val de
Fensch. Cela aurait du sens de le faire à
Hayange compte tenu des établissements sco-
laires de la commune » conclut Jennifer Garni,
psychologue.

Les partenaires
financiers du PAEJ
Les subventions de la Direction
Départementale de la Cohésion Sociale et du
Conseil général de la Moselle couvrent 70 %
du budget de la structure. Les 30 % restants
proviennent à parts égales des Communautés
d’Agglomération du Val de Fensch et de Portes
de France-Thionville.

CHIFFRES CLÉS
En 2012, le PAEJ de Thionville a
reçu 240 personnes en premier
accueil, en a accompagné 210 

et a réalisé 350 entretiens. 
Ces statistiques sont en hausse par

rapport à l’année précédente.
Environ un jeune sur cinq était issu

du territoire du Val de Fensch. 

Contact
PAEJ – Association Apsis Emergence

25, rue de la Vieille Porte 57100 Thionville
tél. 03 82 84 61 12

mail : paej57@orange.fr

L’agglo, c’est vous



Plongeon dans 
les coulisses de Feralia
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Depuis son ouverture en Juillet 2010, le Centre aquatique communautaire
Feralia ne cesse d’accroître sa fréquentation. En 2011, plus de 140000
visiteurs ont profité de l’établissement. Fin 2012, ce chiffre s’élevait à
170000.  Ce résultat spectaculaire s’explique par des  infrastructures de
qualité, une large palette d’activités (des bébés-nageurs  à l’aquabike) et
par une équipe de 28 personnes à la motivation inaltérable.

Une équipe bien
rôdée

A 8 heures, les hôtesses d’accueil  et les maî-
tres nageurs prennent possession des lieux.
Ces derniers s’installent autour du petit
bassin et du bassin sportif. Deux maîtres
nageurs enseignent, deux autres surveillent
les enfants des écoles. Un joyeux brouhaha
s’installe. Les élèves s’en donnent à cœur joie
dans les bassins. Pendant ce temps, les
hôtesses accueillent les premiers visiteurs.
Francine Anselmi nous confie que : « Les usa-
gers de Feralia sont très contents des infra-
structures et des activités qui leur sont propo-
sées. Nos rapports sont très cordiaux ». Avant
d’intégrer Feralia, elle a travaillé 39 ans au
sein de la piscine d’Uckange en tant qu’hô-
tesse d’accueil et de régisseur de recettes,
c’est dire si elle connaît  son métier sur le bout
des doigts. 

Dans la zone ludique, deux maîtres
nageurs encadrent l’aquagym. L’un d’eux,
Jean Christophe Estorez évoque son par-
cours : « Je travaille en tant que MNS depuis
6 ans. Avant d’intégrer l’équipe de Feralia, j’ai
travaillé 14 ans chez GKN (NDLR : industrie

automobile située sur la Zone Sainte-Agathe à
Florange) puis trois ans au Centre Nautique
Cap Vert de Breistroff la Grande ». Lorsqu’on
lui demande d’évoquer les avantages de son
métier, il répond non sans malice : «  Il m’ap-
porte un corps svelte et ce plaisir de passer
une grande partie de l’année en maillot de
bains ». Puis, plus sérieusement, il rajoute :  
« J’adore enseigner. Pouvoir apprendre à
nager aux enfants ou initier le public à des acti-
vités aquatiques est pour moi très enrichissant
et très plaisant. J’assure, en outre, des rempla-
cements dans les autres piscines de la Vallée,
ce qui évite toute routine ».  A 14h, lorsque
Jean Christophe Estorez termine sa journée
de travail, la seconde équipe prend le relais
jusqu’à 21 heures. Au programme : activités
(aquabike, aquagym…), leçons de natation et
accueil des différentes associations.

La motivation est le maître-mot de l’équipe
de Feralia. Philippe Andréansky, Chargé de
mission sports à la CAVF  souligne que :
« Feralia tire sa force, en grande partie, de la
qualité de son équipe. Le management partici-
patif et collaboratif qu’a mis en place Philippe
Forcella y est pour beaucoup ». Il rappelle en
outre que : « l’équipe est toujours ouverte aux
sollicitations des usagers. Elle essaie dans
tous les cas d’être créative et novatrice. Elle

doit poursuivre ses bonnes prestations sur
l’ensemble des secteurs d’activités : l’hygiène,
l’accueil, l’animation et la sécurité ».

Philippe Forcella conclut sa journée de travail
par une petite piqûre de rappel : « Nous propo-
sons 36 animations par semaine accessibles à
tous âges. Un espace bien-être comprenant
jacuzzi, hammam, sauna, douches à jets mas-
sants est à la disposition des visiteurs. Les
personnes à mobilité réduite peuvent accéder
également aux bassins et s’immerger grâce à
un fauteuil spécifique ». 

Pour l’heure, l’équipe travaille sur de nom-
breux projets qui divertiront sans nul doute,
l’été prochain, les usagers. On y croit dur
comme… Feralia ! 

Dès 6 heures,  Jean Marc Carpentier s’affaire
autour des bassins. Agé de 44 ans, cet ancien
agent de production industrielle est le premier
salarié de Féralia à s’activer sur les lieux : « Ma
première tâche consiste à faire fonctionner les
trois robots de piscine. Ceux-ci aspirent les
éventuelles saletés qui pourraient se trouver au
fond des bassins, les cheveux notamment et ils
se chargent de nettoyer le fond et les parois des
bassins ». Le maniement de ces robots néces-
site habileté et rigueur, deux qualités dont ne
manque pas Jean Marc Carpentier : « Je suis
obligé de travailler rapidement car les bassins
doivent être nettoyés chaque jour avant 8h30,
horaire d’arrivée des scolaires ». 

La polyvalence, il la connaît bien : « Mon
domaine d’activité est assez large. En plus de
l’entretien des bassins, je gère également les
réparations intra-muros (électricité, carrelage),
la propreté extérieure de Feralia (parking et
espaces verts) et je m’occupe aussi de la mise
en peinture du sous-sol. Celui-ci fait l’objet de
visites régulières d’élus extérieurs à la CAVF et
de scolaires dans le cadre des Feraliades et il se

doit, à l’image de Feralia d’être impeccable ».

Vers 7h30, Philippe Forcella, le chef d’établisse-
ment arrive dans les locaux. Souriant et dyna-
mique, il est rapidement rejoint par cinq agents
techniques. « Ces dames, à l’image de Jean
Marc Carpentier, accomplissent un travail consi-
dérable. Elles s’occupent du nettoyage des ves-
tiaires collectifs ainsi que du hall.  Elles accueil-
lent également le public  et ont un rôle de sur-
veillance des vestiaires » nous apprend Philippe
Forcella, le maître des lieux. 

Afin de couvrir une amplitude horaire qui va de
8h30 jusqu’à 20h30, deux équipes fonctionnent
en alternance : une le matin et une l’après-midi.
Elles sont gérées chacune par un chef de bas-
sin : Eric Gugole et Frédéric Andrés et compren-
nent 4 MNS (Maîtres Nageurs Sauveteurs), 5
agents techniques et 2 hôtesses d’accueil. 

Philippe Forcella
Chef d’établissement

Jean
Christophe

Estorez

Jean Marc
Carpentier

Francine
Anselmi

L’agglo, c’est nous



Nilvange… par Nilvange

Un peu d’histoire…

La naissance de Nilvange remonte au moins au
VIe siècle tandis que le premier document
mentionnant l'existence de Nilvengis date du
25 novembre 875. Cet acte de Louis Le
Germanique, petit-fils de Charlemagne, est
conservé dans les archives de l'abbaye Sainte-
Glossinde de Metz. Sur le blason de la com-
mune, le lion représente les Armes des
Florange, anciens seigneurs (entre autres) du
lieu (XIIe au XVe siècle). Nilvange dépendait
de l’ancienne province de Lorraine, seigneurie
de Florange. Elle faisait partie de la paroisse de
Hayange jusqu’en 1860. En 1817, alors village
de la province des Trois-Évêchés sur la
Fensch, la commune comptait 123 habitants
répartis dans 17 maisons.
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: Votre nom semble
indissociable de l’épopée de la
sidérurgie lorraine…
Nilvange : J’ai effectivement été une com-
mune très prospère à l'époque des mines de
fer. J’ai compté jusqu'à 9 337 habitants en
1962. Malheureusement, cette date a coïncidé
avec le début du déclin de la sidérurgie et plu-
sieurs décennies de dénatalité. Mais depuis
quelques années, la courbe est en train de
s’inverser. D’ailleurs, mon dynamisme ne se
dément pas (55 associations sportives, cultu-
relles, sociales ou éducatives). Avec mes 4
933 habitants, je suis aujourd’hui une com-
mune de taille moyenne mais mes équipe-
ments pourraient faire pâlir d'envie de nom-
breuses villes autrement plus importantes !
Mon principal handicap est l’absence de
réserves foncières pour construire de nou-
veaux logements. Cependant, il existe chez
moi de nombreux logements vacants. Avec
l’accord de leur propriétaire, j’aimerais les
remettre sur le circuit pour développer l’offre
locative.

: Que vous inspire l’ouver-
ture chez vous du premier
multi-accueil communautaire ?
Nilvange : C’est un motif de fierté pour plu-
sieurs raisons. “Les Petits Patapons“ étaient
au départ un projet communal qui est devenu
communautaire lorsque la communauté d’ag-
glomération s’est saisie de la compétence
“Petite Enfance“. Cette structure d’accueil

régulier ou occasionnel pour les enfants de 0 à
3 ans inclus, complète harmonieusement mon
Pôle Enfance et les services créés depuis
2000 (cantine scolaire, activités périscolaires
pour les 3-15 ans, etc.). Le multi-accueil com-
munautaire répond à une véritable demande.
C’est aussi un facteur d’attractivité supplémen-
taire.

: Si vous nous parliez de
vos projets en cours et à venir ?
Nilvange : Le principal concerne la requalifica-
tion complète de ma traversée. Ce projet
s’échelonnera sur une durée de cinq à six ans.
Les objectifs sont les suivants : améliorer la
sécurité routière, valoriser la RD 152, renforcer
l’attractivité de mon centre-ville, améliorer le
paysage urbain, créer des places structurantes
et les rendre aux piétons (mairie, médiathèque,
centre commercial). Un premier tronçon de
mon entrée au carrefour du Castel, sera pro-
chainement réalisé. J’ai également des projets
pour améliorer mon image. En direction de
Thionville, je fais aménager un véritable gira-
toire (érection d’un mât, création d’espaces
paysagers, installation de quatre sculptures
réalisées par le Lorrain Jean-No, etc.). Pour la
sécurité de mes concitoyens, j’ai établi un plan
de circulation avec mise en sens unique de la
rue Victor Hugo, création de places dépose-
minute près des “Petits Patapons“, installation
de plusieurs ralentisseurs, etc.

: Quelles sont les manifes-
tations à ne pas manquer chez
vous ?
Nilvange : Le Parc du Château, classé “Jardin
de France“ prête son cadre à de nombreuses
manifestations liées à l’environnement et au
patrimoine (par ex. Parc en Fête). Il existe
d’autres rendez-vous incontournables comme
la Fête du Muguet et de la Rose, la Fête de la
Musique, les Feux de la Saint-Jean, la Fête de
la Nation, le Défilé de la Saint-Nicolas, etc.
Dans le cadre de Noël en Moselle, j’organise
avec l’Amicale du Personnel l’événement «
Fantaisies glacées » avec de nombreux ren-
dez-vous pour les jeunes et les moins jeunes !
Enfin, un repas dansant (avec orchestre et trai-
teur) rassemble chaque mois à la salle Mellet
quelques deux cents Nilvangeois et habitants
des alentours. C’est un moment de convivialité
et de partage auquel je suis particulièrement
attachée.

Vm

Nilvange c’est aussi…

• 1 médiathèque Pôle départemental
de lecture publique

• 1 Château inscrit à l’inventaire
des monuments historiques

• 1 Parc classé “Jardin de France“
et refuge LPO

• 1 foyer-restaurant “Le Château“ - CCAS
• 1 Maison pour Tous
• 2 Salles communales “Pierre Mellet“

et Centre “Albert Camus“, qui sert aussi
de Foyer Restaurant pour personnes âgées

• 1 école maternelle
• 2 écoles élémentaires
• 3 salles de sport (Albert Bossetto,

Jean Grob, Victor Hugo)
• 1 stade de football (Lucien Noirot)

avec pelouse naturelle
• 2 city stades
• 5 courts de tennis dont 1 couvert
• 1 Maison de retraite médicalisée

“Le Castel“, propriété d’Alpha Santé
• 2 boulodromes
• 1 SMAC (Scène des Musiques Actuelles), 

compétence de la communauté
d’agglomération

Vm

NILVANGE
EN CHIFFRES

Population : 4933 habitants

Superficie : 281 ha

Densité : 1756 habitants/km2

Vm

Le saviez-vous ?

Fils d'un ouvrier métallurgiste italien, Hervé
Barulea dit Baru a passé une partie de son
enfance à Villerupt. Il publie son premier album
de BD en 1984, à l’âge de 37 ans. Depuis cette
date, il s’attache à rendre hommage aux
ouvriers, ces “gens de peu“ dont il se fait le
peintre et le narrateur. Il obtient le prix de la ville
d’Angoulême en 2010. A la demande de la ville
de Nilvange, il réalise en 2012 une fresque
dédiée à la commune illustrant les valeurs de la
République et évocatrice de la diversité du ter-
ritoire du Val de Fensch. Son œuvre, justement
baptisée “Diversité“, inaugurée le 30 mars der-
nier, orne la façade de la mairie. Le parti pris
est celui de la culture urbaine, avec un clin
d’œil aux graphes qui constituent les mots
clés du thème. La jeunesse y est représentée
de manière valorisante et engagée, notam-
ment au travers du bonnet phrygien porté fiè-
rement. La posture des jeunes traduit par ail-
leurs un espoir de fraternité pour l’avenir.

L’agglo, c’est elle



Les travaux de transformation de l’ancienne
piscine de Nilvange en équipement dédié
aux musiques actuelles ont commencé le 6
décembre dernier. La nouvelle structure com-
munautaire, qui devrait ouvrir ses portes dès
le printemps 2014, jouera un rôle central dans
le domaine de la pratique musicale en ama-
teur et professionnelle. Sa programmation de
groupes innovants et émergents viendra com-
pléter harmonieusement la diffusion des
salles de spectacles voisines. Car ce projet
artistique et culturel de grande envergure
rayonnera bien au-delà du territoire commu-
nautaire. Ses missions de ressource et d’ac-
compagnement artistique se réaliseront sur le
nord de la Moselle, dans le Pays-Haut et l’es-
pace transfrontalier. De multiples partenariats
seront en effet noués avec les acteurs asso-
ciatifs locaux, les écoles de musique et les
salles de diffusion voisines. L’équipement
devrait en outre être labellisé Scènes de

Musiques Actuelles (SMAC) dès 2014 par le
Ministère de la Culture.

Une vocation 
intergénérationnelle forte 

« La SMAC réunira diffusion, création, répéti-
tion, ressource, accompagnement artistique,
action culturelle et initiation artistique en direc-
tion de la jeunesse souligne Emmanuelle
Cuttitta, chef de projet Musiques Actuelles à la
communauté d’agglomération. L’équipement
aura une vocation intergénérationnelle forte.
Pôle de ressource musicale, il favorisera les
rencontres entre les musiciens  amateurs ou
en voie de professionnalisation, les artistes
professionnels et le public. » Le soutien aux
créations innovantes et aux artistes émergents
ainsi que la volonté de s’inscrire dans une
démarche de développement durable caractéri-
sent ce projet original. « La programmation sera

éclectique avec tout de même une forte
influence des Musiques du Monde pour faire
écho aux différentes cultures issues de l’im-
migration présentes sur le territoire » ajoute
Emmanuelle Cuttitta.

Le nouvel équipement (1300 m2 sur deux
niveaux) comportera notamment 1 salle de
concert de 400 places, 3 studios de répéti-
tion équipés, 1 centre de ressources, 1 pôle
associatif et 1 bar, l’ensemble se voulant en
adéquation avec les nouvelles pratiques cul-
turelles (multimédia). Le 1er étage, aménagé
par la ville de Nilvange, accueillera plusieurs
associations musicales locales (lire l’interview
de René Gori, Maire de la commune et Vice-
Président de la C.A.V.F.)
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A Nilvange, la future SMAC se profile déjà à l’horizon. 
Le nouvel équipement communautaire dédié aux musiques actuelles

s’affirme, pour différentes raisons, 
comme un projet exemplaire. 

Val Média vous fait entrer dans les coulisses de ce dossier structurant
pour le territoire.
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Musiques actuelles
un projet exemplaire,

fonctionnel et esthétique

Le dossier



2013,
année d’expérimentation
du projet
L’année 2013 sera consacrée à la préfiguration
de la SMAC, avec un plan de communication
conséquent, un point régulier sur l’avancée
des travaux, la création d’une maison virtuelle
du projet et l’organisation d’actions en faveur
des Musiques Actuelles. L’association Pavé
organisera trois événements gratuits afin de
partager avec un large public la genèse du pro-
jet.

Le premier rendez-vous aura lieu les 29 et 30
mars avec une programmation Jazz et Blues à
Nilvange, des master-class, un spectacle
jeune public en itinérance et une table ronde,
à destination des acteurs de Jazz, animée par
le Centre Info Jazz national (IRMA). Les
Musiques du Monde seront à l’honneur au
début de l’été avec une programmation World
Music, Reggae, Ragga, Slam et Hip-Hop.
Enfin, le festival Rock’N’Fer au Parc du haut-
fourneau U4 s’ouvrira successivement au rock
alternatif (30 août) et à la musique électro (31
août). L’ensemble de la programmation valori-
sera les groupes émergents et locaux issus
des dispositifs d’accompagnement artistique.

Le projet s’inscrit pleinement dans le réseau
des Scènes de Musiques Actuelles du Sillon
Lorrain. Un Schéma d’Orientation de dévelop-
pement des lieux de Musiques Actuelles
(SOLIMA) nord lorrain et transfrontalier verra le
jour mi-2013 autour du futur équipement.
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Un projet architectural
innovant
L’architecte retenu pour le projet (l’agence
Chartier-Corbasson) a parfaitement exploité le
thème de la musique pour répondre à la nou-
velle vocation du bâtiment. Une peau exté-
rieure isolante viendra recouvrir l’édifice et lui
conférera une sorte de musicalité. Le visiteur
imaginera une partition musicale ou le rythme
mouvant et oscillant d’un équaliseur. En écho à
l’industrie métallurgique et aux instruments de
musique, la façade sera composée d’un bar-
dage inox doré, qui se soulèvera pour dévoiler

les accès publics. Sa matière perforée filtrera
efficacement le soleil et apportera un grand
confort thermique aux différents espaces inté-
rieurs. Son effet miroir reflétera le paysage
environnant composé de différentes essences
d’arbres. Le bardage des façades viendra
recouvrir une partie de la toiture végétalisée.
Grâce à sa conception et aux matériaux
employés, la SMAC aura droit au label BBC
(Bâtiment Basse Consommation)“Rénovation“.

Un parc arboré et fleuri, traversé par un plate-
lage en bois de mélèze, offrira de jour un vaste
panorama. La nuit, un éclairage sophistiqué
soulignera les vagues ondulantes de la façade.
La passerelle se détachera de son environne-
ment grâce à plusieurs spots lumineux instal-
lés en sous-face. Idéalement située au centre
de Nilvange, dans un quartier en pleine requa-
lification, à proximité de la mairie, des écoles
maternelles et primaires et du multi-accueil

communautaire, la SMAC sera facile d’accès.
Un atout supplémentaire pour cet équipement
décidément né sous une bonne étoile.

Le saviez-vous ?
On entend par « Musiques Actuelles » toutes les
musiques populaires amplifiées : chanson, rock,
blues, jazz, musiques du monde, électro, etc. Il
s’agit toujours de musiques transmises orale-
ment, qui font appel à une composition collec-
tive et qui utilisent des instruments électriques.

Que représente la future SMAC pour la commune de Nilvange ?
Cet équipement viendra conforter notre Pôle Enfance et Jeunesse qui comprend déjà le
multi-accueil communautaire, la cantine scolaire et les activités périscolaires pour les 3-
15 ans. Il correspond de plus à un vrai besoin sur notre territoire. Je reçois souvent des
jeunes à la recherche d’un local pour pratiquer la musique. D’autre part, notre commune
voit évidemment d’un très bon œil le fait de pouvoir donner une nouvelle vie à son
ancienne piscine. Il s’agit d’un facteur d’attractivité supplémentaire pour Nilvange.

Comment utiliserez-vous le premier étage du bâtiment,
qui restera sous gestion communale ?
Ces locaux seront dédiés à la pratique musicale, conformément à la vocation de la
SMAC. Ils seront utilisés pour les répétitions de la fanfare municipale et la chorale locale
mais aussi par l’école de musique du Val de Fensch qui regroupe des élèves de toutes
les communes du territoire.

Pourquoi teniez-vous autant
à ce que « la SMAC s’appelle
le Gueulard + » ?

L’association Pavé et le Gueulard ont été créés
il y a 28 ans à Nilvange, sur une initiative pri-
vée. Ils ont été en quelque sorte les précur-
seurs des musiques actuelles sur notre terri-
toire. Le Gueulard est universellement
connu, même à Paris. Il m’a donc semblé
logique de perpétuer le nom de ce haut lieu
musical et de profiter de l’expérience des
spécialistes qui ont construit sa notoriété.

René Gori,
Vice Président à la C.A.V.F.
Maire de Nilvange

Le dossier

4,17 M€
C’est le budget global de la SMAC,

toutes taxes comprises, 
dont 3,2 millions d’euros 
pour la partie “travaux“. 

Le projet rassemble plusieurs 
partenaires financiers : Communauté
d’Agglomération du Val de Fensch,

Ville de Nilvange, Conseil Régional de
Lorraine, Conseil Général de la Moselle
(Pacte II), Feder (Pôle Ecologie), Etat.

LE CHIFFRE :

3 questions à ...

René Gori,
Vice Président à la C.A.V.F

Maire de Nilvange
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Le Programme d’Intérêt
Général prolongé jusqu’en
2014
Afin de lutter contre la précarité énergétique et
l’insalubrité, de favoriser le maintien à domicile
des personnes âgées et/ou handicapées, de
développer un parc locatif privé conventionné
en bon état, accessible aux ménages modeste
et de freiner l’envol des loyers sur son territoire,
la communauté d’agglomération vient de pro-
longer de deux années le Programme d’Intérêt
Général (PIG).

Avec l’Opération Programmée d’Amélioration de
l’Habitat (OPAH) menée de 2002 à 2004 puis les
Programmes d’Intérêt Général (PIG) de 2004 à
2009, la Communauté d’Agglomération du Val
de Fensch avait montré toute sa détermination
à réhabiliter le parc privé ancien. De juillet
2009 à juillet 2012, le PIG « Habitat dégradé »,
en partenariat avec l’Agence Nationale de
l’Habitat (Anah), a permis la réhabilitation de
491 logements, dont 339 occupés par leur pro-
priétaire, tous modestes voire très modestes
au regard des critères de l’Anah. Malgré ces
avancées, les problématiques retenues lors de
la mise en œuvre du PIG 2009-2012 restent
d’actualité, comme l’a montré la récente étude
sur les logements vacants privés menée sur le
territoire. L’habitat dégradé, le développement
du logement locatif à loyer modéré et l’aide aux
propriétaires occupants modestes restent des
enjeux essentiels pour la communauté d’agglo-
mération. C’est pourquoi cette dernière a décidé
de prolonger le PIG de deux années et l’a
assorti d’objectifs ambitieux : traiter 96 loge-
ments en deux ans (56 logements de proprié-

taires occupants modestes, 40 logements loca-
tifs). Dans ce cadre, la communauté d’agglomé-
ration apportera, sous conditions, des aides
complémentaires à celles de l’Anah (voir le
tableau des aides financières).

Lutter contre la précarité
énergétique et maintenir
à domicile les personnes
âgées et/ou handicapées

Consciente des enjeux énergétiques, la
Communauté d’Agglomération du Val de
Fensch a souhaité renforcer l’action en faveur
des propriétaires occupants modestes ayant
des difficultés à faire face à leurs factures
d’énergie en s’inscrivant dans le programme «
Habiter Mieux » de l’Anah qui apporte des aides
complémentaires aux propriétaires occupants
modestes réalisant des travaux permettant un
gain énergétique d’au moins 25%.
Soucieuse de la situation des personnes âgées
et/ou handicapées de la vallée, une attention
particulière est également portée aux proprié-
taires occupants modestes souhaitant réaliser
des travaux d’adaptation de leur logement.

Veiller à la bonne santé

des copropriétés privées
A la demande de la communauté d’aggloméra-
tion, le CALM mettra en place un système de
veille de 20 copropriétés privées fragilisées
recensées sur le territoire communautaire (lire
notre encadré).

s’engage pour réduire
les logements vacants

sur son territoire

Uckange :  un ensemble
immobilier à la loupe
L’ensemble immobilier de trois copropriétés pri-
vées, situé rue des Mimosas à Uckange, est
particulièrement dégradé. Composé de 48 loge-
ments, il nécessite d’ores et déjà un plan d’ac-
tions spécifique. C’est la raison pour laquelle le
CALM réalisera dès le premier trimestre 2013
un diagnostic socio-économique complet de cet
ensemble immobilier. Objectif : identifier les
problématiques et proposer des solutions
adaptées à chaque situation.

Au vu des conclusions de l’étude menée sur les logements vacants
privés du territoire, la Communauté d’Agglomération du Val de

Fensch a adopté plusieurs mesures pour favoriser la remise sur le
marché des logements vacants.

Contact
CALM (Centre d’Amélioration du

Logement de la Moselle)
24, rue du Palais

BP 14062 - 57 040 METZ Cedex 1
tél. 03 87 75 32 28

mail : contact@calm-logement.fr

L’étude sur les logements vacants privés exis-
tants sur le territoire, confiée au Centre
d’Amélioration du Logement de la Moselle
(CALM) et à l’Atelier A4, vient de rendre ses
conclusions. Premier enseignement : le nom-
bre de logements vacants a connu selon
l’INSEE une hausse de 42 % en 9 ans. En
2008, 2 025 logements étaient ainsi vacants
sur le territoire communautaire. A cette même
date, Hayange et Algrange concentraient près
de la moitié des logements vacants alors que
leur parc ne représentait qu’un tiers de l’en-
semble des logements de la communauté
d’agglomération. Selon les fichiers de la
Direction Générale des Impôts (DGI), le nom-
bre de logements vacants privés sur le terri-
toire communautaire était même légèrement
plus élevé (2 331 en 2008, dont trois quarts
d’appartements). La récente enquête réalisée
sur le terrain (en porte-à-porte), complétée
par un questionnaire envoyé aux propriétaires
de logements vacants, a permis d’affiner ces
informations mais aussi de recueillir les motifs
de cette vacance, les attentes et les projets
des propriétaires. De plus, l’ensemble des
logements vacants repérés sur le terrain ont

pu être cartographiés grâce au Système
d’Information Géographique (SIG) de la com-
munauté d’agglomération.

Une vacance forte
dans les centres anciens
La vérification sur le terrain des données de la
DGI de 2008 fait apparaître une vacance de
longue durée avec 547 logements recensés inoc-
cupés en 2008 et toujours vacants en 2012.
L’étude décrit également le profil type du loge-
ment vacant dans la vallée : un appartement de
petite ou de moyenne taille (F1 à F3) situé dans
une maison de ville mitoyenne construite avant
1975, en mauvais état apparent, en centre-ville et
dépourvu de stationnement privatif. Elle met en
exergue une vacance particulièrement forte dans
les centres anciens des communes.

Afin de favoriser la remise sur le marché de
ces logements, les élus communautaires ont
déjà adopté les quatre propositions suivantes : 

a TABLEAU RECAPITULATIF DES AIDES FINANCIERES
(Les conditions données ci-dessous applicables au 1er janvier 2013 sont susceptibles de modifications  en fonction des évolutions de la réglementation Anah)

*Dans le cadre du programme « Habiter Mieux », une Aide de Solidarité Ecologique (ASE) de 2 600 € (2 100 € de l’Anah et 500 € de la CAVF) est mobilisable pour tout propriétaire
occupant modeste réalisant des travaux liés aux économies d’énergie permettant un gain énergétique d’au moins 25%.

Un dossier « Economie d’énergie » ne permettant pas ce gain énergétique sera jugé « non prioritaire » au sens de l’Anah

La Communauté
d’agglomération du Val
de Fensch abonde de…

Total
des subventions

Subvention Anah
Taux maximumTypeStatut

d’occupation
Conditions

particulières

Propriétaires
bailleurs

Propriétaires
occupants

Selon
état de dégradation

du bâti

Conventionnement
des loyers

pendant  9 ans

Sous conditions
de

ressources

Logements
insalubres

Logements
très dégradés

Economie
d’énergie*

Autonomie

Indécence
Insalubrité

35% 
de 800 € HT de travaux par m2

plafonnés à 80 m2

35% 
de 1 000 € HT de travaux par m2

plafonnés à 80 m2

20% ou 35% 
de 20 000 € de travaux HT

+ 2 100 € (ASE*)

35% ou 50%
de 20 000 € de travaux HT

50%
de 20 000 € à 50 000 € 

de travaux HTT

45%
de 800 € HT de travaux par m2

plafonnés à 80 m2

45% 
de 1 000 € HT de travaux par m2

plafonnés à 80 m2

20% ou 35% 
de 20 000 € de travaux HT

+ 2 600 € (ASE*)

De 35% à 55% 
de 20 000 € de travaux HT

50% ou 55%
de 20 000 € à 50 000 € 

de travaux HTT

10 %

10 %

500 € 
(ASE*)

5% pour PO très modestes
au sens de l’Anah

5% pour PO très modestes
au sens de l’Anah

La communauté
d’agglomération

L’agglo en action
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Loin d’être une panacée, la suppression de la
taxe professionnelle a en réalité fait place à des
rouages fiscaux compliqués à décoder (lire notre
encadré). Elle a également créé des injustices
pour les commerçants et petites entreprises, au
profit de cadeaux fiscaux accordés aux grands
groupes industriels, au nom de la (vaine) lutte
contre la délocalisation. La Loi de finances 2011
a en particulier offert la possibilité aux collectivi-
tés territoriales de relever le plafond minimal de
la CFE mais sans donner les éléments néces-
saires pour en évaluer les conséquences pour
certaines catégories de contribuables. Dès lors
que Philippe Tarillon et les élus de la commu-
nauté d’agglomération ont pris connaissance de
l’impact négatif de cette décision, ils ont tout mis
en œuvre pour revoir les bases de la CFE.

Concrètement, le conseil de communauté du 20
décembre 2012 a décidé d’abaisser la cotisation
minimum de CFE pour 2012 au niveau de la
cotisation 2011, soit 2030 euros pour les entre-
prises dont le chiffre d’affaires est supérieur à
100 000 euros. Les élus ont d’autre part fixé à
2065 euros le montant de cotisation minimum de
CFE en 2013 pour les entreprises dont le chif-
fre d’affaires est supérieur à 100 000 euros.
Une bouffée d’oxygène bienvenue pour les
commerçants et petites entreprises installés
sur le territoire…

Philippe Tarillon, président de
la Communauté d’Agglomération
du Val de Fensch et le conseil

de communauté viennent
de prendre des dispositions
pour soulager les entreprises
de la vallée pénalisées par

l’augmentation de la cotisation
foncière des entreprises (CFE).

Les mesures 
qui soulagent
les entreprises 

de la vallée

Qu’est-ce que la 
cotisation foncière
des entreprises ?

Supprimée le 1er janvier 2010, la taxe
professionnelle a été remplacée par la
contribution économique territoriale
(CET), composée de la cotisation fon-
cière des entreprises (CFE) et de la
cotisation sur la valeur ajoutée des
entreprises (CVAE). La cotisation fon-
cière des entreprises concerne en prin-
cipe toutes les personnes physiques et
sociétés qui exercent une activité pro-
fessionnelle non salariée au 1er janvier.
L’entreprise est redevable dans
chaque commune où elle dispose de
locaux et de terrains. Le montant de la
cotisation est calculé sur la valeur loca-
tive des biens immobiliers soumis à la
taxe foncière utilisés par l’entreprise
pour les besoins de son activité. Les
équipements et biens mobiliers ainsi
que les recettes ne sont plus imposés.
Le taux applicable est révisé annuelle-
ment par chaque commune ou inter-
communalité, comme c’est le cas pour
la Communauté d’Agglomération du
Val de Fensch.

Bois de l’Etoile : 
création d’un second
parking de covoiturage

Un deuxième parking de covoiturage commu-
nautaire verra le jour dans le Bois de l’Etoile
à Florange, au deuxième semestre 2013. La
communauté d’agglomération s’apprête en
effet à réaliser 150 places de stationnement
sur une aire située à l’intersection des RD
14a et RD 13, à proximité directe du giratoire
et sa sculpture étoilée. La capacité du futur
équipement n’a pas été choisie au hasard :
elle correspond au nombre de véhicules qui
stationnent quotidiennement de part et d’au-
tre de la chaussée, entre le giratoire concerné
et l’entrée de Terville.

La future aire permettra d’améliorer la sécu-
rité des automobilistes et des piétons. Elle
facilitera les conditions de stationnement des
covoitureurs, pour la plupart travailleurs fron-
taliers au Grand-Duché de Luxembourg.
Outre ses 150 places de stationnement, le
parking comprendra 4 emplacements réser-
vés aux handicapés, une aire d’arrêt de bus,
un abri pour les deux roues et une place équi-
pée d’une borne de rechargement pour véhi-
cule électrique. L’éclairage sera fourni par
des candélabres à LED et un système de
vidéosurveillance complètera l’investisse-
ment. Un soin tout particulier sera consacré à
l’intégration paysagère du projet dans son 

environnement. Le parking sera en effet
implanté dans un périmètre classé 
“Bâtiments de France“, en raison de sa proxi-
mité avec le Château de Bétange. Signalons
enfin que pour éviter tout stationnement sau-
vage ultérieur, l’accotement situé le long de la
RD 13, du côté opposé au parking, sera sup-
primé. Les services du Conseil général de la
Moselle déplaceront à cet effet la glissière de
sécurité vers le bord de la chaussée.

LE CHIFFRE :

1 M€
C’est le budget prévisionnel 

du futur parking de covoiturage
communautaire situé à Florange,
dont une partie pourrait être prise

en charge par 
des financeurs extérieurs.

« Gare d’Uckange »
transformation en vue

Les travaux d’aménagement de la gare
d’Uckange se poursuivent selon le calendrier
initialement fixé. Ainsi, le parking de 250
places situé entre la voie ferrée et le Parc du
haut-fourneau U4 sera comme prévu opéra-
tionnel dès le printemps 2013. Après les tra-
vaux de terrassement qui ont eu lieu l’hiver
dernier, place désormais à l’aménagement
paysager, à la pose des enrobés et à l’instal-
lation des candélabres. C’est à l’issue de
cette première phase que commencera le
réaménagement complet de la gare et de son
parvis ainsi que celui de la rue de la gare. « Il
s’agit du plus gros projet de trans-

formation de gare de notre mandature » a
récemment rappelé Jean-Pierre Liouville, vice-
président du Conseil Régional de Lorraine, un
des partenaires de l’opération (lire notre enca-
dré). Cette deuxième phase de travaux prévoit
notamment la création d’un parking de covoitu-
rage (22 places), de places de stationnement
courte durée (environ 15 places), de dépose-
minute et d’emplacements réservés aux taxis.
Le bâtiment de la gare fera peau neuve (nou-
veau mobilier, nouvelle signalétique, réalisation
d’un abri pour deux roues…) pour accueillir le
public dans les meilleures conditions dès 2014. 

Durant ces travaux, un cheminement piétonnier
sécurisé (sous le pont de la RD 952) permettra
de rejoindre la gare depuis le parking en moins
de deux minutes.

FINANCEMENT
DE LA PHASE 2

Budget global : 1,24 M€
Partenaires financiers : 

Conseil Régional de Lorraine (40%),
Communauté d’Agglomération 

du Val de Fensch (20%), 
Ville d’Uckange (20%), 

SNCF (20%)

TRAVAUX

Cotisation foncière 
des entreprises

L’agglo en action
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Boucle verte et bleue :
La piste cyclable
Neufchef-Fameck
bientôt prête

Les travaux de réalisation de l’itinéraire cycla-
ble entre Neufchef et Fameck devraient abou-
tir au premier trimestre 2013. Ces 8 000 mètres
de pistes supplémentaires font partie du
réseau de déplacements doux inscrit dans le
Projet de Territoire 2007-2013. Pour finaliser
l’opération, il ne reste plus qu’à effectuer le
marquage au sol et à installer panneaux de
signalisation et mobilier (passerelles, pontons,

bancs, tables, panneaux pédagogiques). Cette
portion permettra de relier Neufchef (domaine
de Sainte-Neige) à Fameck par la ferme péda-
gogique “la Ferme du Soleil“, le bois de
Ranguevaux, un passage à proximité des
pelouses calcaires, le village de Ranguevaux,
un passage à proximité des zones humides, la
ferme de Morlange et le lotissement “le
Domaine de la Forêt“. Pour compléter l’itiné-
raire Sud (20,236 km), il restera à aménager la
partie entre Fameck, Florange et Uckange
(Parc du haut-fourneau U4). La réalisation de
ces quelques 11000 mètres est prévue en
2013-2014.

Le giratoire de la ZAC
du Triangle sera éclairé
La population ainsi que plusieurs associations
l’attendaient impatiemment : le giratoire de la
ZAC du Triangle, situé à la sortie de l’A30 entre
Fameck et Florange, sera prochainement
équipé de candélabres à LED. Alors que le
Conseil général de la Moselle n’entretient plus
l’éclairage sur ce type d’infrastructures depuis
plusieurs années, la communauté d’agglomé-
ration a décidé d’agir pour améliorer les condi-
tions de circulation des automobilistes la nuit.
Au deuxième semestre 2013, ce sont environ
25 candélabres nouvelle génération qui seront
installés autour du giratoire et le long de la RD
952 jusqu’au giratoire “Kleinberg“ situé entre
Florange et Serémange-Erzange. Plus éco-
nome en énergie, l’éclairage à LED offre éga-
lement une durée de vie au moins cinq fois
supérieure, pour un coût d’achat sensiblement
égal. En prévision de cette opération, les ser-
vices du Conseil général ont récemment
démonté les anciens candélabres obsolètes et
équipé de plots réflecteurs les bordures du
giratoire. Simultanément à ces travaux, une
portion de piste cyclable sera aménagée entre
les deux giratoires concernés, avec prolonge-
ment vers la bretelle autoroutière de l’A30 et
au-delà, vers le Parc d’Activités Sainte-Agathe.

Opération “Renouveau“
pour la ZAC
des Vieilles Vignes

A Florange, l’année 2013 sera notamment mar-
quée par des travaux d’envergure sur la ZAC
des Vieilles Vignes, pour environ 2 M€ TTC.
Au programme figurent la requalification com-
plète des voiries internes (avec création de 70
places de stationnement et d’une aire de
retournement), la mise en place d’un éclairage
public de type LED, l’enfouissement des
réseaux, un aménagement paysager, la créa-
tion d’une liaison mixte cycles/piétons et la réa-
lisation d’un parking d’environ 60 places. Pour
améliorer les conditions d’entrée en ville, le
projet comporte également la création d’un
giratoire d’accès à la ZAC, avec une voie sécu-
risée au complexe de Bétange. 

TRAVAUX

L’agglo en action

Requalification des voiries internes de la ZAC

Création d'un giratoire en entrée de ZAC
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Composé des 6 Etablissements Publics de Coopération
Intercommunale (EPCI) constituant le périmètre du Schéma de
Cohérence Territorial de l’Agglomération Thionvilloise (SCOTAT),
le “G6“ Nord Mosellan travaille à la réalisation de grands dossiers
concernant l’ensemble de ses membres.

Derrière son acronyme un peu mystérieux se
trouve un groupement à l’ambition et aux inté-
rêts communs. Le “G6“ Nord Mosellan rassem-
ble la Communauté d’Agglomération Portes de
France-Thionville, la Communauté d’Agglomération
du Val de Fensch, la Communauté de
Communes de Pays Haut Val d’Alzette, la
Communauté de Communes de l’Arc
Mosellan, la Communauté de Communes de
Cattenom et Environs et la Communauté de
Communes des 3 Frontières. Son principal
objectif est d’intensifier la coopération inter-
communautaire dans le Nord Mosellan, sur
des projets d’envergure qui concernent les 6
territoires (99 communes, 240 000 habitants).
Dans cet esprit, les présidents de ces EPCI
(respectivement Patrick Weiten, Philippe
Tarillon, André Parthenay, Yves Aschbacher,
Michel Paquet, Jean-Claude Champion) ont
défini un Pacte territorial et déjà retenu 5
domaines d’intervention : aménagement et
attractivité du territoire, développement écono-
mique, environnement, transports, service aux
habitants (lire l’interview de Philippe Tarillon).

Le GESEC sur les rails
Cette coopération présente également l’intérêt
de répondre en partie aux nouvelles règles
d’intervention territoriale du Conseil régional
de Lorraine (au titre de sa politique régionale
d’appui aux territoires 2012-2014) et du
Conseil général de la Moselle (au titre du
Pacte Moselle 2012-2014). Elle a déjà abouti à
un certain nombre de réalisations concrètes
bénéfiques pour l’ensemble de ses adhérents
(lire notre encadré). Véritable groupement d’in-
térêt commun, le “G6“ poursuit ses études sur
des sujets d’envergure, comme le Grand
Equipement Sportif, Economique et Culturel
(GESEC). Prévu dans le nord du département,
ce projet est désormais en phase d’étude pré-
opérationnelle…

Déjà plusieurs réalisations
concrètes

De nature à redynamiser le tissu économique
du Nord Mosellan, le projet d’envergure inter-
nationale Europort Lorraine permettra de déve-
lopper une plateforme logistique et industrielle
trimodale (combinant voies fluviales, ferro-
viaires et routières) sur le site portuaire de
Thionville-Illange-Uckange. Ce vaste pro-
gramme, porté par le “G6“ Nord Mosellan, sera
générateur d’activités industrielles innovantes
et s’accompagnera par la création d’environ 
1 500 emplois directs ou indirects.

Egalement soutenue par le “G6“ Nord
Mosellan, la Maison du Luxembourg a pour
missions d’orienter et d’informer les travailleurs
frontaliers sur toutes les questions relatives à
leurs statuts sociaux en France et au
Luxembourg. Située 1-3 rue Grande-Duchesse
Charlotte à Thionville, elle se charge par ail-
leurs d’accompagner les entreprises du Nord
Mosellan qui souhaitent développer leurs rela-
tions avec le grand-duché de Luxembourg.
Unique dans la région, cette structure de proxi-
mité a recensé 10 876 visiteurs en 2011.

“G6“ Nord Mosellan :
un modèle d’intelligence
stratégique

Philippe Tarillon,
Président de la Communauté
d’Agglomération du Val de Fensch
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L’agglo en action

3 questions à ...

Qui est à l'origine de la création
du G6 ?
Au cours du précédent mandat, les présidents
des EPCI avaient pris l'habitude de se rencon-
trer, sur proposition de Michel Paradeis. Dès
notre élection en 2008, nous avons pris l'habi-
tude de nous retrouver à 6, chaque commu-
nauté invitant les autres à tour de rôle. La pre-
mière réunion s'est tenue un soir dans un res-
taurant à Zoufftgen. Le sujet était la mise en
place du syndicat mixte du Schéma de
Cohérence Territorial, le SCOTAT, finalement
réalisée en décembre 2009.

Quels bénéfices la Communauté
d'Agglomération du Val de
Fensch peut-elle tirer de son
appartenance à cette instance ?
Cet échange d'expériences permet aux mem-
bres du “G6“ de mieux se connaître et d’ap-
prendre à travailler ensemble. C'est la presse
qui a donné ce nom à nos réunions, qui ont été
élargies à deux reprises à l'ensemble des
conseillers communautaires des 6 EPCI (à
Yutz puis à Serémange-Erzange).

Quelles sont les premières
réalisations concrètes du G6 ?

Notre document cadre est le Pacte territorial du
Nord Mosellan, signé à Rustroff en février
2012. Nous avons de nombreux projets com-
muns : Europort à Illange-Uckange, la Maison
du Luxembourg à Thionville, etc. La démarche
est pragmatique et volontaire, à partir d'études
comme celle concernant un grand équipement
sportif, événementiel et culturel. Cela ne
gomme ni les différences ni les divergences
mais permet d’avancer sur un certain nombre
de projets structurants.



Des couleurs fraîches et pimpantes aux murs,
des installations et équipements de qualité
(mobilier, jeux, etc.), un projet social et éduca-
tif qui développe l’autonomie des enfants, une
nourriture à base de produits locaux et bio,
une démarche de développement durable
(utilisation de couches lavables, de sur-
chaussures en éponge lavables), un person-
nel aux petits soins… Le premier multi-
accueil communautaire, ouvert depuis le 22
octobre 2012, rue Victor Hugo à Nilvange, a
rapidement conquis son public. Il suffit de voir
la mine réjouie des parents lorsqu’ils viennent
rechercher leur enfant pour deviner leur satis-
faction ! 

Début décembre, les Petits Patapons recen-
saient 49 inscriptions d’enfants âgés de 10
semaines, pour le plus jeune, à 3 ans révolus
pour le plus grand.   En réalité, la nouvelle
structure communautaire (604 m2) offre une
capacité d’accueil simultanée de 38 places.
Leur attribution répond à un processus précis,
fondé sur une grille de pondération compre-
nant 14 critères (situation professionnelle,

lieu de domiciliation, antériorité de la
demande, présence ou non d’un aîné dans la
structure, etc.). « La commission d’attribution
se réunit chaque trimestre pour répondre à
l’évolution des besoins des familles » indique
Stéphanie Bressan, directrice des Petits
Patapons.

Un cocon chaleureux
S’il ne suffit pas à couvrir l’ensemble des
demandes sur le territoire, le multi-accueil
communautaire a amélioré de façon très
significative l’offre mise à la disposition des
parents sur le haut de la vallée, grâce à trois
types d’accueil : occasionnel, régulier et un
accueil d’urgence pour des parents qui se
retrouveraient soudainement sans mode de
garde (obtention d’un emploi, d’une forma-
tion, etc.). Implantée au rez-de-chaussée de
l’ancien collège Jules Ferry, la structure dis-
pose de trois sections : un espace réservé
aux bébés (10 semaines à 1 an), une section
pour les moyens (1 à 2 ans) avec accès à une
terrasse extérieure de 73 m2 et un espace
adapté aux plus grands (+ de 2 ans) qui com-

munique lui aussi avec la terrasse extérieure. Il
faut ajouter à cette liste une salle de psychomo-
tricité, un espace pour les jeux d’eau, une salle
douce (de repos) pour les grands et enfin, au
sous-sol, la cuisine professionnelle mutualisée
avec la ville de Nilvange.
La belle luminosité qui inonde les pièces, le
volume des espaces et les quelques courbes
qui les parcourent, contribuent à cette sensation
de quiétude qui se dégage naturellement
lorsqu’on entre pour la première fois dans les
lieux.

Tarification
De 0,34 à 2,77 €/h selon les revenus pour le
régime général. Ces tarifs correspondent aux
barèmes nationaux de la Caisse Nationale
d’Allocations Familiales (CNAF). Ils sont réac-
tualisés chaque année au 1er janvier. Par
souci d’équité, la communauté d’aggloméra-
tion n’applique pas de majorations pour les
familles extérieures au territoire communau-
taire.

Les Petits Patapons ont rendez-vous
avec le succès
Ouvert depuis le 22 octobre dernier, le premier multi-accueil communautaire accueille 
de façon régulière ou occasionnelle une quarantaine d’enfants âgés de 10 semaines à
3 ans révolus. Il offre une solution de garde particulièrement adaptée aux besoins des
familles vivant sur le territoire.

24

L’agglo en action

Informations pratiques
Les Petits Patapons
1, rue Victor Hugo à Nilvange
tél. 03 82 34 34 36
Ouvert du lundi au vendredi, sauf jours fériés, de 7h30 à 18h30
Fermetures annuelles : 1 semaine en fin d’année et 4 semaines en été
(du 29 juillet au 25 août 2013)

Pour en savoir +
www.agglo-valdefensch.fr/Nos-competences/
Petite-enfance/Les-structures-communautaires

Une journée avec
les 12-36 mois…
7h30 : accueil collectif ou échelonné dans la
section des bébés.
8h30 : chacun rejoint sa section.
9h30 : début des activités. Au programme :
concentration, manipulation, motricité, jeux
libres sous forme d’ateliers.
11h15 : lavage de mains pour tout le monde !
11h30 : les moyens passent à table (à 11h45
pour les grands).
12h : retour par la case “lavage des mains“.
Change, puis temps de sieste avec réveil
échelonné pour respecter le rythme et les
besoins de chaque enfant. De nouvelles acti-
vités sont alors proposées, mais pas impo-
sées, selon les envies de chacun : puzzles,
jeux d’imitation, etc. pour les moyens ; pein-
ture, pâte à modeler, jeux de construction,
etc. pour les grands.
Retour échelonné dans les familles, avec
transmission aux parents des informations de
la journée.
18h30 : fermeture des Petits
Patapons.

Une équipe de
12 personnes 
compétente
et passionnée
La Communauté d'Agglomération du Val de
Fensch a confié la gestion à la Fédération
Léo Lagrange, qui a procédé au recrutement
de l’équipe. Elle se compose de 12 per-
sonnes particulièrement investies dans leur
travail : 1 directrice, 1 directrice adjointe, 4
auxiliaires, 4 animatrices Petite Enfance, un
agent de service et un agent de service de
cuisine (poste mutualisé avec la ville de
Nilvange).
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Educatrice de jeunes enfants,
Stéphanie Bressan (36 ans) débute sa
carrière au Home d’Accueil à Longwy,
en 2004. Elle rejoint six mois plus tard
le multi-accueil municipal de cette
même commune en tant qu’éducatrice
de jeunes enfants. En 2006, elle est
nommée adjointe à la direction de la
structure puis directrice deux ans plus
tard. Jusqu’en 2012, elle accompagne
le projet de transformation du multi-
accueil en Maison de l’Enfance. Elle
postule alors et obtient le poste de
directrice des Petits Patapons à
Nilvange. « Après huit années pas-
sées à Longwy, j’avais envie de remo-
biliser mes compétences et de décou-
vrir une nouvelle équipe, explique-t-
elle. 

J’ai été séduite par ce beau projet et
ses valeurs : qualité d’accueil, service
à la population et réelle prise en
compte des besoins de chaque famille.
» Stéphanie Bressan est maman de
deux enfants, âgés de 3 et 6 ans.

Malgré le succès des Petits Patapons, le besoin en matière de
garde d’enfants reste important sur le territoire. Que prévoit le
Schéma de développement de la Petite Enfance ?

Il prévoit la création de 90 places supplémentaires en accueil collectif, réparties sur 3 struc-
tures. Il est également envisagé un potentiel de 24 places en accueil individuel auprès de 12
assistants maternels qui seraient salariés et encadrés par des professionnels de la petite
enfance. Ce projet devra obligatoirement être adossé à un multi-accueil en création.

Quels sont les paramètres à prendre en compte ?
Le schéma de développement envisagé est ambitieux. Cependant, dans le contexte socio-
économique actuel, la programmation devra être maîtrisée et prudente. Le programme de
développement s’étalera donc sur plusieurs années, au rythme des besoins réels identifiés. 
Il faudra également tenir compte du potentiel d’optimisation dans le cadre de l’éventuel trans-
fert de tout ou partie des 5 structures multi-accueils existant sur le territoire. L’ensemble des
élus du Conseil de Communauté, et notamment les maires des communes concernées, se
sont prononcés favorablement à cette perspective.

Quelle sera la prochaine structure communautaire à voir le jour ?
Ce sera une micro-crèche (10 places) qui sera implantée à Neufchef. Elle devrait ouvrir ses
portes d’ici le courant du second semestre 2014.

Lucie Kocevar,
Vice-présidente de la Communauté
d’Agglomération, en charge de la Petite
Enfance

RAM : les nouveaux horaires
10, rue Mendès France - 57700 Hayange

tél. 03 82 53 31 37
mail : ramlaluciole@agglo-valdefensch.fr

Permanences téléphoniques
lundi de 9h30 à 12h et de 13h à 16h30,

mercredi de 13h à 16h30,
jeudi de 9h30 à 12h

(uniquement pendant
les congés scolaires)

Accueil sur rendez-vous
mardi : 3 rendez-vous à partir de 13h
mercredi : 2 rendez-vous à partir de 9h30,

jeudi : 3 rendez-vous à partir de 13h
Fermeture le 1er mardi de chaque mois

Pour toute information
Service Petite Enfance

tél. 03 82 86 94 91 :
du lundi au jeudi

de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h ;
vendredi de 8h30 à 12h.

Retrouvez des informations
pratiques, des documents à

télécharger sur le site internet :
www.agglo-valdefensch.fr/

Nos-competences/Petite-enfance/
Les-structures-communautaires/

Le-Relais-La-Luciole
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3 questions à ...

Cette première structure communautaire
accueille en priorité des enfants de 0 à 3 ans,
dont les parents résident dans l’une des dix
communes du territoire. Elle vient compléter
harmonieusement sur le territoire, le maillage
des structures existantes, communale ou
associatives (Fameck, Florange, Hayange,
Serémange-Erzange et Uckange). De nom-
breuses personnalités du monde politique
étaient présentes lors de cette inauguration :
Gisèle Printz (Sénatrice de la Moselle), Lucie
Kocevar (Adjointe au Maire de Fameck char-
gée des Affaires Sociales et des affaires
concernant les personnes âgées, également
Vice-présidente de la Communauté
d’Agglomération, en charge de la Petite
Enfance) et de nombreux élus communau-
taires, maires des communes de la Vallée.

Georges Heintz (Président de la Fédération
Léo Lagrange-Centre Est),  Thierry Prost
(Directeur Adjoint de la CAF de Moselle) et
Josiane Madelaine (Vice-Présidente de la
Région Lorraine chargée de la Coopération
Décentralisée et des Relations Internationales)
étaient également présents à cette inauguration.
Ils ont successivement pris la parole. Georges
Heintz a évoqué le rôle de la Fédération Léo
Lagrange, en charge de la gestion du multi-
accueil en délégation de service public. Il a
abordé sa philosophie du projet et présenté
son équipe. Thierry Prost est revenu sur l’in-
vestissement de la CAF dans le projet (30%
du cofinancement) et a parlé des perspectives
d’évolution du multi-accueil. Josiane
Madelaine a conclu les discours en présen-
tant le FEDER et  son rôle de cofinanceur du
projet (8%).

UN ESPACE DE QUALITÉ POUR
LES JEUNES ENFANTS
Le multi-accueil « Les Petits Patapons »
constitue une réponse appropriée aux
besoins identifiés. Il comprend 38 places et
combine plusieurs modes d’accueil collectifs :
des places d’accueil régulier (de type crèche
ou jardins d’enfants) et des places d’accueil
occasionnel (de type halte-garderie) et/ou des
places d’accueil polyvalent pour répondre au
mieux aux besoins de la population. Lors de
l’attribution des places, une attention toute
particulière est portée aux familles émanant
des communes non équipées en structure
d’accueil collectif (Algrange, Knutange,
Neufchef, Nilvange et Ranguevaux). Le multi-

accueil (dont le coût s’élève à 1,1 million d’eu-
ros) a été cofinancé par le Conseil Général de
Moselle à hauteur de 42%, par la CAF
(Caisse d’Allocations Familiales) à hauteur de
30% et le FEDER à hauteur de 8%. La
Communauté d'Agglomération du Val de
Fensch est intervenue à hauteur de 20%.  Les
travaux ont démarré début octobre 2011 et
ont duré un an.

Cet établissement est le fruit d’un long travail
de réflexion. Outre les locaux techniques et
administratifs, il  comprend trois espaces de
vie et de repos pour chaque tranche d’âge :
les bébés, les moyens et les grands. Des
espaces communs d’activités ont été aména-
gés : salle des jeux d’eau, salle de psychomo-
tricité et une terrasse avec, notamment, des
bacs destinés à faire découvrir aux enfants
les joies du jardinage. L’ergonomie du lieu et
l’ambiance (lumière, couleurs…) ont soigneu-
sement été étudiées. « Qualité » est le maître-
mot tant sur le plan du projet social et éduca-
tif proposé, que sur le plan de l’équipement
(mobilier, jeux, etc.) ou encore au niveau de
l’alimentation. Il est à noter que les produits
proviennent en priorité de producteurs régio-
naux, locaux et bio locaux. 80% des menus
sont issus de produits frais. 

Le multi-accueil sert également de structure
pilote sur le territoire pour l’usage des
couches lavables. 

Déjà utilisées dans de nombreuses materni-
tés et crèches, notamment en Alsace et dans
le sud de la Moselle, les couches lavables
représentent un enjeu économique et écolo-
gique de poids. Réutilisables, les couches
lavables permettent de réduire les déchets
ménagers de façon très significative. Selon
les spécialistes, elles diminuent également les
risques d’allergie et favorisent l’apprentissage
de la propreté chez l’enfant. Il s’agit égale-
ment d’un choix de santé publique. L’entretien
des couches lavables se fait en interne, grâce
à l’équipement professionnel de buanderie
prévu à cet effet.

« Les Petits Patapons » répond en outre, en
tous points, aux normes liées à l’activité et
aux recommandations des services PMI
(Protection Maternelle et Infantile) du Conseil
Général de Moselle, mais également aux
normes d’accessibilité PMR (Personnes à
Mobilité Réduite) ainsi qu’à toutes les normes
imposées aux Établissements recevant du
public (ERP).

En raison de la qualité de ses installations,  de
ses multiples fonctionnalités et du dynamisme
de son équipe, le multi-accueil « Les Petits
Patapons » a  été largement plébiscité par les
participants à cette inauguration. Le tradition-
nel verre de l’amitié a été l’occasion pour
ceux-ci d’échanger autour de cette belle réali-
sation.

Inauguration du multi-accueil 
communautaire 
Le samedi 2 février 2013 à 10h15, Philippe Tarillon, Président de la Communauté d’Agglomération
du Val de Fensch (CAVF) et René Gori, Maire de Nilvange ont inauguré le premier multi-accueil
communautaire : « Les Petits Patapons », à la salle Pierre Mellet de Nilvange. 

de gauche à droite : 
René Gori, Maire de Nilvange, Philippe Tarillon, Président de la CAVF, Gisèle Printz, Sénatrice de la Moselle, Thierry
Prost, Directeur Adjoint de la CAF de Moselle, Lucie Kocevar, Adjointe au Maire de Fameck, Vice-Présidente de la CAVF
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LE MULTI-ACCUEIL 
EN CHIFFRES

Budget : 1,1M€
CONSEIL GÉNÉRAL DE LA MOSELLE :

419 500€ 
dans le cadre du contrat “Pacte 57”

CAF DE LA MOSELLE :

300 000€ dans le cadre du PCPI ; 

45 500€ pour l’équipement 

et près de 98 000€ en 2013 dans le cadre

du contrat Enfance Jeunesse.

La surface du multi-accueil est de 677m2,
avec une surface intérieure de 604m2 et une

terrasse de 73m2.

12 postes ont été créés, répartis comme suit :
1 directrice, 1 adjointe, 4 auxiliaires, 4 anima-
trices Petite Enfance, 1 agent de service et 1
agent de service de cuisine, poste mutualisé

avec la ville de Nilvange.

Le poids des déchets évités par l’usage de
couches lavables en lieu et place de couches

jetables est de 9 tonnes par an.



« Les difficultés se manifestent généralement
lorsqu’un refus de récupération est opposé aux
individus, indique Nathalie Ambrogio (société
SITA). Pour garantir la sécurité des gardiens et
des usagers, en concertation avec la
Communauté d'Agglomération du Val de
Fensch, nous avons été contraints d’assurer la
présence permanente de deux gardiens sur le
site, au lieu d’un auparavant. » Insuffisante
pour enrayer les actes d’incivilité, cette dispo-
sition a dû être complétée par l’embauche d’un
agent de sécurité aux horaires d’ouverture de
la déchèterie. Fin 2012, plusieurs élus commu-
nautaires, des représentants de l’entreprise
SITA Lorraine, des membres de la Police natio-
nale ainsi que les services du SYDELON
(Syndicat Mixte de Transport et de Traitement
des Déchets Ménagers de Lorraine Nord), se

sont réunis pour trouver des solutions à ces
problèmes d’insécurité.

Un réaménagement 
à l’étude

Plusieurs propositions concrètes sont ressor-
ties de cette réunion. Ainsi, des panneaux
comportant la mention “Récupération interdite
sous peine de poursuites (articles 133-1 et
suiv. du Code pénal) “ seront apposés dans les
déchèteries du territoire. Déjà testé à Florange,
l’appel téléphonique des gardiens ou agent de
sécurité aux services de la Police nationale
“chaque fois qu’ils constatent l’intrusion
d’une personne non autorisée“, pourrait être
étendu à toutes les déchèteries de la vallée.

D’autre part, il a été décidé que l’agent embau-
ché à titre temporaire continuerait d’assurer la
sécurité du personnel et des usagers jusqu’à
nouvel ordre, l’action conjuguée des services
de la Police nationale et de la Police munici-
pale permettant de conforter ces différentes
mesures. Enfin, un réaménagement de l’équi-
pement de Florange pourrait intervenir en
2013 à l’initiative de la Communauté
d'Agglomération du Val de Fensch et en parte-
nariat avec le SYDELON.

Déchèterie de Florange
La sécurité au centre des préoccupations
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Confrontée depuis plusieurs mois à de fréquents actes d’incivilité et de délinquance, la déchèterie a adopté plu-
sieurs dispositions pour garantir la sécurité de son personnel et de ses usagers. 

Créé par arrêté préfectoral le 23 décembre
2010, le SYDELON “couvre“ un bassin de vie
très important qui regroupe la Communauté
d'Agglomération du Val de Fensch, la
Communauté de Communes de Cattenom et
Environs, la Communauté de Communes des 3
Frontières, le SIVOM du canton de Fontoy et les
communes de Thionville, Terville, Yutz, Manom,
Illange, Kuntzig et Basse-Ham. Cette structure
assure par exemple la construction et l’exploita-
tion des centres de transfert, du ou des unités
de traitement et de valorisation du gisement
issu des collectes des collectivités adhérentes,
l’enfouissement des déchets ultimes qui ne sont
pas valorisés énergétiquement ou biologique-
ment ou encore la valorisation des produits
récupérés par les collectes sélectives et le com-
postage des déchets verts. Elle prend égale-
ment en charge le transport des centres de
transferts vers les centres de traitement, l'enga-
gement d'études générales d'organisation du
transfert et du traitement pour l'ensemble des
collectivités adhérentes.

« L’année 2013 s’annonce
chargée »
Depuis sa création, le SYDELON a déjà
accompli de nombreuses missions : mise en
place de la structure administrative et juri-
dique, reprise de l’ensemble des contrats de
traitement des déchets des collectivités mem-
bres, relance des marchés de traitement, lan-
cement de l’étude sur le transport, la valorisa-
tion et le traitement des déchets ménagers du
territoire du SYDELON avec comme objectif
principal de trouver une solution alternative à
l’enfouissement conformément au Grenelle de
l’environnement, etc. Présidée par Philippe
TARILLON, la structure compte désormais
deux agents permanents depuis juin 2012 et
cinq emplois accessoires : service des
finances (2), service des ressources humaines
(1), service technique (1), service juridique(1). 
« L’année 2013 s’annonce chargée avec
plusieurs projets à concrétiser comme la
réflexion sur l’adhésion de nouveaux membres

dans les années à venir, dont une collectivité
au 1er janvier 2015 et d’autres un peu plus tôt,
le recrutement d’un agent pour le service des
finances, le suivi de tous les contrats de traite-
ment (ordures ménagères résiduelles, tri,
déchets verts, déchèteries…), la reprise dès le
1er janvier 2013, du transport, du traitement et
de l’exploitation des déchets issus des déchè-
teries de la Communauté d’Agglomération du
Val de Fensch, de la Communauté de
Communes de Cattenom et Environs et de la
ville de Thionville » explique Stéphanie
Siebert, Directrice générale des services du
SYDELON.

Le SYDELON optimise la gestion
de nos déchets ménagers
Comme son nom l’indique, le SYDELON (Syndicat Mixte de Transport 
et de Traitement des Déchets Ménagers de Lorraine Nord) a pour compé-
tences le transport, le traitement mais aussi la valorisation des déchets ména-
gers et assimilés sur un vaste territoire de plus de 182 000 habitants.

Mise en place de 77 conteneurs enterrés sur le territoire
La communauté d’agglomération a récemment fait installer un total de 77 conteneurs enterrés pour déchets et emballages ménagers dans
les communes d’Uckange, Serémange-Erzange, Florange, Fameck et Hayange.
Situés à proximité d’habitats collectifs (plus de 1000 foyers concernés), ces conteneurs de dernière génération ont remplacé les anciens bacs
à roulettes, avec de multiples avantages à la clé : facilité d’utilisation, amélioration du cadre de vie et de la propreté, réduction des nuisances
olfactives et des risques d’incendie, maîtrise des coûts de collecte… L’opération (780000 euros TTC) a été financée par la Communauté
d’Agglomération du Val de Fensch (62 %), les bailleurs sociaux et communes concernées (38 %).

Collecte du verre en bornes d’apport volontaire :
Bien mais peut mieux faire !

La population du Val de Fensch a dans son ensemble bien adopté la collecte du verre en
bornes d’apport volontaire instaurée le 1er janvier 2012. Sur les dix premiers mois d’exploi-
tation, seule une légère baisse des tonnages collectés a été constatée, sans doute en raison du
changement d’habitudes. Pour rappel, vous pouvez déposer bouteilles, pots et bocaux en verre (sans bou-
chons ni couvercles) dans toutes les bornes d’apport volontaire installées sur le territoire. En revanche, les objets en verre
(carafes, vitres et miroirs cassés, vaisselle…) sont à jeter dans votre poubelle habituelle ou à apporter en déchèterie. Afin de sensibi-
liser les usagers à l’importance d’un tri efficace, les rippeurs apposent désormais un autocollant sur les bacs où ils constatent la présence inop-
portune de verre. N’oubliez pas que vos efforts contribuent à réduire la facture globale du service (le coût de gestion du verre apporté en
bornes d’apport volontaire est dix fois inférieur à celui des ordures ménagères) et améliorent les conditions de sécurité des employés du cen-
tre de tri Lorval à Fameck. Soulignons enfin que la communauté d’agglomération réalisera très prochainement un bilan de la première année
d’exploitation avec le prestataire concerné, afin d’effectuer un maillage encore plus précis du territoire et optimiser la collecte.

Envie d’en savoir plus ?
Rendez-vous sur www.sydelon.fr

Demandez votre sac
de pré-collecteau 0800 33 67 24

(appel gratuit depuis un
poste fixe)

L’agglo en action



Calendrier
des Conseils de

Communauté 2013

21 février à 19h
18 avril à 19h
13 juin à 19h

Cette rubrique a pour but de lister les délibérations les plus importantes  prises par le conseil 
de communauté au cours du précédent semestre. 

CONSEIL DE COMMUNAUTÉ DU 5 AVRIL 2012 (extraits)
>  Approbation des statuts de la SPL Trans Fensch
>  Acquisition d’un terrain à Réseau Ferré de France sis gare d’Uckange
>  Vente de terrain à  GEODIS
>  Acquisition de la rue Pascal et de la rue Lavoisier - ZAC Sainte-Agathe
>  Participation 2012 au SYDELON liée aux prestations de traitement, tri et transport des déchets ménagers et assimilés
>  Taux de cotisation foncière des entreprises (CFE) soit 21,84%
>  Demande de permis de construire pour la restructuration de l’ancienne piscine de Nilvange en salle de musiques actuelles  
>  Modification du règlement intérieur de l’aire d’accueil des gens du voyage « Lola  Flores »
>  Adoption du schéma départemental d’accueil des gens du voyage de la Moselle (2011-2016)
>  Participation financière à Présence HABITAT pour la mise en place de conteneurs enterres sur 49 logements sociaux situés Quartier Rémelange Est 

à Fameck
>  Demande de permis de construire pour la réhabilitation de la piscine de Serémange-Erzange  
>  Subvention 2012 à l’association Polar sur la ville pour l’organisation du festival « Scènes au bar »
>  Mise à disposition de la verrière du Café de Metz à la commune de Ranguevaux 2012-2015
>  Convention de partenariat entre le Parc du haut-fourneau U4 et l’association Cultures du Cœur - saison 2012

CONSEIL DE COMMUNAUTÉ DU 14 JUIN 2012 (extraits)
>  Adoption définitive du Schéma de Développement Commercial
> Subvention à l’association Cap Fensch - 2012
> Compte administratif 2011
> Mise en œuvre d’une redevance incitative dans un délai de 5 ans
> Rapport annuel 2011 sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets
>  Location assortie d’une promesse de vente au profit des sociétés holding financière pontoise et Tonna Electronique
>  Vente de terrain à la  Sarl Auto + Fameck

CONSEIL DE COMMUNAUTÉ DU 20 SEPTEMBRE 2012 (extraits)
> Principe de la création d’un schéma de mutualisation des services de la Communauté d’Agglomération du Val de Fensch et de ses 

communes membres
> Convention avec le Conseil Général de  Moselle relative à l’aménagement d’un carrefour giratoire entre la RD 112D et l’avenue François Mitterrand sis 

ZAC la Feltière
> Demande de 3ème tranche FISAC
> Rapport d’activités 2011
> Prolongation du protocole d’intervention pour un programme d’intérêt général (PIG) de deux années
> Acquisition de lots de la copropriété sis au 17 avenue des Tilleuls à Uckange

CONSEIL DE COMMUNAUTÉ EXTRAORDINAIRE DU 11 OCTOBRE 2012 (extraits)
> Motion concernant la fermeture des hauts-fourneaux ArcelorMittal

CONSEIL DE COMMUNAUTÉ DU 15 NOVEMBRE 2012 (extraits)
> Lancement d’une étude de faisabilité d’un Grand Equipement Sportif, Economique et Culturel (GESEC) d’un montant prévisionnel de 50 000€
> Acquisition de terrains au Groupe Foncière des Régions –ZAC Sainte-Agathe Florange
> Fonds de concours aux communes d’Algrange et Serémange-Erzange
> Débat d’Orientation Budgétaire
> Programme d’actions 2012 dans le cadre du Plan Territorial de Prévention des Discriminations (PTPD)
> Convention de co-maîtrise d’ouvrage entre la CAVF et la ville de Nilvange pour les travaux de réalisation de la Scène des Musiques Actuelles 

(SMAC)
> Projet de micro-crèche sur Neufchef
> Réévaluation des indemnités France Domaine – acquisition des lots de la copropriété sis 17 avenue des Tilleuls          
> Approbation des statuts de la SEM Trans Fensch

CONSEIL DE COMMUNAUTÉ DU 20 DÉCEMBRE 2012 (extraits)
> Subvention au Club nautique du Val de Fensch
> Subvention à l’association Billard club de Florange
> Subvention à l’association Foc Athlétisme dans le cadre du label sport action événementielle Cross des Castors
> Subvention à l’ASA football pour l’équipe féminine séniore Nationale division 2
> Subvention à l’association Uckange évolution palmes pour son équipe de haut niveau
> Subvention à l’association Val de Fensch Marathon dans le cadre du label sport action événementielle semi-marathon du Val de Fensch
> Subvention en fonctionnement à l’association PAVE pour son action en direction des musiques actuelles comprenant l’organisation 

du festival Rock’n’Fer sur le site du Parc du haut-fourneau U4
> Subvention à l’association Polar sur la Ville pour son action « Scènes au Bar »
> Subvention à au centre socio-culturel de Serémange-Erzange pour l’organisation du festival de cinéma jeune public ALONZANFAN
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Les élus de la CAVF ont, le temps d’une
après-midi, pu découvrir la qualité des infra-
structures et de l’enseignement dispensé au
sein de l’ENIM. Celle-ci, au même titre que
« ses petites sœurs » de Brest, Saint-Etienne,
Tarbes et Val-De-Loire forme, après le bacca-
lauréat, en cinq ans, des ingénieurs généralistes
ainsi que des hommes de terrain experts en 
« génie des systèmes industriels ». Plusieurs
spécialités sont proposées aux étudiants :
génie mécanique, automatisme robotique,
informatique industrielle, génie civil, dévelop-
pement durable… L’école offre un large éven-
tail de Masters Recherche, Masters
Professionnels, DRT (Diplôme de Recherche
Technologique)…

La naissance des Ecoles Nationales
d’Ingénierie résulte d’une volonté de décon-
centration de l’Etat et de structuration de l’en-
seignement technique supérieur au début
des années 1960. Les ENI avaient alors pour
vocation de former en quatre ans des ingé-
nieurs de fabrication pour répondre à cette
période de forte expansion économique.
Depuis de nombreuses années, l’école mes-
sine entretient d’excellents rapports avec plus
de 40 pays tels que l’Espagne, le Mexique, le

Brésil ou encore l’Argentine. Elle a mis en
place des réseaux ciblés de partenariats pour
offrir des perspectives internationales à la car-
rière de ses élèves-ingénieurs. L’apprentissage
de deux langues étrangères est d’ailleurs
inclus dans le cursus d’études (anglais et
espagnol, ou anglais et allemand).

Un palmarès éloquent
L’excellence pédagogique de l’ENIM se traduit
par des résultats notables : « L’Usine Nouvelle »
classe l’école au premier rang des 300 écoles
françaises d’ingénieurs pour ses relations
industrielles et à l’international. Le supplément
grandes écoles du « Nouvel Economiste » a
classé l'ENIM au 13e rang des 250 écoles d'in-
génieurs en ce qui concerne l'appréciation par
les directeurs des ressources humaines des
grands groupes industriels. 
Philippe Tarillon, Président de la CAVF  a salué :
«  la qualité d’accueil des étudiants et des forma-
tions dispensées à l’ENIM ». Il s’est engagé
auprès du directeur de l’école : Pierre Chevrier,
à : «  communiquer auprès des institutions
scolaires et du tissu économique du Val de

Fensch sur l’intérêt à multiplier les coopéra-
tions avec l’ENIM ». Il a remercié également le
Florangeois André Vernier, Président du
Conseil d’Administration « pour son investisse-
ment dans cette structure scolaire de haute
réputation ».

Aujourd'hui, les cinq ENI constituent un groupe
reconnu pour leurs formations en phase avec
le monde industriel. Elles diplôment 1000 ingé-
nieurs par an. Reconnaissance forte de la qua-
lité messine, Pierre Chevrier a signé en Chine,
en octobre 2012, l’acte de naissance d’une
future ENIM avec l’University of  science and
technology (NUST) de Nanjing. L’école ouvrira
ses portes à la rentrée de septembre.

L’ENIM : 50 ans et
plus en forme
que jamais !
Le jeudi 20 septembre 2012, une délégation d’élus de la Communauté d’Agglomération du Val de Fensch a
visité l’ENIM (Ecole Nationale d’Ingénieurs de Metz). Longtemps installée au campus du Saulcy, l’école
bénéficie depuis deux ans d’agréables locaux au Technopôle de Metz. Elle jouit d’une notoriété régionale,
nationale et internationale et a célébré en 2012 ses 50 ans d’existence.

Les conseils de communauté sont ouverts au public. Les lieux et ordre du jour sont connus 5 jours minimum à l’avance et sont consultables au
siège de la Communauté d'Agglomération du Val de Fensch, sur le site internet www.agglo-valdefensch.fr
et dans la presse locale.

Les délibérations… en brefL’agglo en action

Les élus communautaires entourent André Vernier (au centre de la photo)



Avec plus de 15500  visiteurs en
2012, le Parc du haut-fourneau U4
a montré qu’il était devenu un
pôle touristique incontournable
en Lorraine. Reste à présent à
conquérir de nouveaux publics,
notamment transfrontaliers et
scolaires.

La cinquième saison du Parc du haut-fourneau
U4 a confirmé sa place désormais importante
dans le paysage touristique, patrimonial et cul-
turel de la Lorraine. Malgré des conditions
météorologiques souvent difficiles, le site a
attiré plus de 15500 visiteurs en 2012. A titre
de comparaison, c’est près du double par rap-
port à la première saison (2008). « Nous avons
constaté une forte hausse des visites libres et
une stabilité pour les visites guidées, qui res-
tent toujours très appréciées des visiteurs et
notamment des groupes » souligne Eva Ponty,
directrice du Parc du haut-fourneau. Le succès
sans précédent des Journées Européennes du
Patrimoine (1757 entrées, +41 % par rapport à
2011) illustre bien l’importance du site dans la
“mémoire“ lorraine.

L’analyse des chiffres montre également que
plus de 80 % du public est lorrain et 73 %
mosellan. De plus, un visiteur sur trois est issu
du territoire communautaire. Cela confirme
que les habitants de la vallée se sont réappro-
priés le site de l’ancienne usine. En revanche,
peu de visiteurs (2,73 %) viennent des pays
limitrophes. C’est pourquoi l’équipe du Parc du
haut-fourneau U4 conduira des actions spéci-
fiques en 2013 afin d’installer le site comme
lieu incontournable du tourisme en Grande
Région. 

L’association Mecilor proposera de son côté
des visites en luxembourgeois, en allemand et
en anglais grâce à son nouveau guide luxem-
bourgeois, Guy Bock. L’implication au Parc du
haut-fourneau U4 dans le festival transfronta-
lier “Clowns in Progress“ participera du même
objectif. D’autre part, un travail de communica-
tion sera réalisé en direction des pays limi-
trophes (documents en plusieurs langues, par-
tenariat avec des institutions transfrontalières,
etc.).

« Participer à la vie de notre
équipement culturel »

L’année 2012 a par ailleurs été marquée par
une baisse de fréquentation des scolaires
(-40 %), due en partie à l’absence sur le site
d’une personne dédiée à ce type de public.
Pour permettre un développement dans ce
domaine, un poste de médiation (cumulé avec
un poste d’accueil) sera créé en 2013.
« Nous allons également proposer aux publics
enseignants, aux acteurs socioculturels et
associatifs, aux acteurs culturels et touris-
tiques, notamment sur le territoire, de participer
activement à la vie de notre équipement cultu-
rel » précise Eva Ponty.

Dans le cadre de ses activités de soutien à la
création artistique qui rapproche public et
artistes, le Parc du haut-fourneau U4 enga-
gera plusieurs accompagnements en 2013.
La Compagnie héraultaise Lonely Circus sera
en résidence au printemps pour créer la version
“rue“ de son spectacle, avant de le présenter
au public lors des Fêtes du 1er mai 2013.
L’association Assolatelier (mise en place
d’ateliers vidéo en direction du jeune public)
bénéficiera de son côté d’une aide à la diffu-
sion et d’un soutien au fonctionnement. Enfin,
au rayon des nouveautés, l’espace de l’an-
cienne usine Lorfonte accueillera des compa-
gnies pour des créations notamment dans le
cadre de l’appel à projets 2013. Ces pré-
sences artistiques d’une à deux semaines
donneront lieu à des actions culturelles spé-
cifiques.

Le voile se lève sur
la programmation 2013
• Préalable aux fêtes du 1er mai :
Théâtre de cristal
« Le temps des C(e)rises »
Vendredi 3 mai

• Fêtes du 1er mai :
7 compagnies réunies pendant deux jours
pour inviter le visiteur à regarder
et à entendre autrement les lieux
Samedi 4 et dimanche 5 mai

• Clowns in Progress, en forme légère :
Festival transfrontalier co-organisé
avec la Compagnie Flex et la Kulturfabrik
(Luxembourg)
Du 6 au 9 mai :
stage de clowns pour les amateurs,
avec Francis ALbiero
Vendredi 10 mai :
Cabaret clowns

• Compagnie Osmosis - Cathédrale d’Acier :
Danse de rue
Samedi 15 juin

Parc du haut-fourneau U4
Un public conquis, un autre à conquérir
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LE CHIFFRE :

15552

Point de vue
Maurice Desindes, chargé de l’animation et des projets culturels sur le territoire com-
munautaire : « Le Parc du haut-fourneau U4 honore plus que jamais sa fonction de
sentinelle de la vallée de la Fensch. Ce symbole de notre mémoire industrielle est
parvenu en quelques années à s’imposer parmi les grands lieux de création et de
diffusion. Les 15 500 entrées enregistrées en 2012 renforcent la politique culturelle
init    iée autour du lieu. La saison démarre traditionnellement avec les Fêtes du 1er
mai, où les Compagnies de rue investissent le site. Elle est ensuite rythmée par les
expositions, les résidences et accompagnements artistiques, les spectacles et
concerts en plein air, avec notamment le week-end Rock’N’Fer organisé par l’asso-
ciation PAVE, et s’achève par les Journées du Patrimoine qui connaissent toujours
un grand succès. La saison 2013 s’annonce prometteuse avec en particulier le
Festival « Clowns in Progress » en association avec la Kulturfabrik (Luxembourg).
Un grand bravo à l’équipe dynamique du service culturel, toujours prête à vous
accueillir. »

15552 personnes ont visité
le Parc du haut-fourneau U4

en 2012,
soit une fréquentation

en légère hausse par rapport
à la saison précédente

(+2 %).

(RE) Découverte
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Importée d’Italie, l’aquabiking est une disci-
pline très en vogue qui consiste à faire du
vélo, en musique, dans une piscine. Déjà
installée depuis deux ans à Feralia, elle est
dorénavant également proposée à la piscine
communautaire de Florange. « Nous répon-
dons ainsi à une demande très forte tout en
impulsant une nouvelle dynamique au sein de
cet établissement, commente Philippe
Andreansky, Responsable du Pôle des Affaires
Sportives et des Piscines de la Communauté
d’Agglomération du Val de Fensch. Je remer-
cie au passage les élus communautaires qui
ont décidé de réaliser l’investissement finan-
cier nécessaire. »

Un sport doux 

et bienfaisant
Chaque séance dure entre 35 et 45 minutes.
L’effort fourni permet de brûler plus de 500
calories, soit deux fois plus qu’avec un vélo
ordinaire. Discipline intergénérationnelle,
l’aquabiking est accessible à tous (sur pré-
sentation d’un certificat médical). Bien plus

qu’un phénomène de mode, ce sport apporte
de réels bienfaits à ses pratiquants. « C’est
excellent pour le cœur et très doux pour les
articulations. Cela favorise également la cir-
culation sanguine » souligne  Emmanuel
Cornuez, maître-nageur sauveteur. Sa col-
lègue, Nathalie Bisiaux, renchérit :
« L’aquabiking améliore la respiration, l’équili-
bre et la souplesse du corps. Il affine la
silhouette et permet de lutter contre la cellu-
lite. Il n’y a même pas besoin de savoir nager
pour monter en selle ! » 

Dès la première séance organisée à
Florange, une douzaine de pratiquants ont
répondu présents. Et la demande ne fait que
croître. « C’est l’effet post-JO, sourit Philippe
Andreansky. La natation ludique ou de com-
pétition ainsi que les activités aquatiques
connaissent un fort engouement. Nous sommes
ravis que cela profite aux piscines de la Vallée. »

Aquabiking :
un vélo, de l’eau et vous !
Après Feralia, la Communauté d’Agglomération vient de doter
la piscine communautaire de Florange de 12 vélos inoxydables
pour la pratique de l’aquabiking, un sport aux multiples bienfaits
qui rencontre un vif succès.

Alors que le centre aquatique communautaire
Feralia s’apprête à souffler ses trois bougies
(juillet 2013), Philippe Andreansky,
Responsable du Pôle des Affaires Sportives
et des Piscines de la Communauté
d’Agglomération du Val de Fensch, évoque
de nouveaux aménagements afin dit-il, de 
« ne pas nous endormir sur nos lauriers et de
satisfaire toutes les attentes ». Plusieurs
pistes de développement sont à l’étude avec,
comme toujours, en filigrane la sécurité, la
propreté et la qualité de l’accueil. 

La pataugeoire fait actuellement l’objet d’une
réflexion autour d’aménagements ludiques
(tunnel aquatique, jeux d’eau interactifs :
clowns, singes, canards aspergeurs, etc.). Un
agrandissement du bassin est également
évoqué. Une autre piste mène à l’installation
d’éclairage à LED dans tous les bassins, une
solution à la fois plus économique et écolo-
gique qui offrirait la possibilité d’une mise en
couleurs festive pour l’organisation d’événe-
ments (Halloween, Saint-Nicolas, Noël…). 

La communauté d’agglomération étudie éga-
lement les conditions d’implantation d’un
toboggan de dernière génération (avec loo-
ping intégré). D’autre part, un marabout
ombragé, des jeux gonflables et des distribu-
teurs de boissons pourraient faire leur appari-
tion dès cet été dans les jardins extérieurs.
« Nous réfléchissons aussi à de nouveaux
créneaux pour satisfaire toutes les demandes
concernant nos différentes activités : aquabi-
king, aquagym, bébés nageurs, leçons de

natation, etc. » ajoute Philippe Andreansky.

Fréquentation en 
hausse dans les piscines
communautaires
En 2012, les trois piscines communautaires
(Feralia, Serémange-Erzange, Florange) ont
enregistré ensemble plus de 15000 entrées
supplémentaires par rapport à l’année précé-
dente, pour un total de plus de 286000 visi-
teurs. Le centre aquatique communautaire a
comptabilisé à lui seul plus de 168000
entrées, soit environ +15 % par rapport à
2011. Les établissements de Serémange-
Erzange et Florange ont également enregis-
tré une hausse de leur fréquentation. La nata-
tion, ludique ou sportive, et les activités aqua-
tiques en général sont décidément en vogue
sur le territoire communautaire !

Le club communautaire

à la une de la presse
spécialisée
Dans son numéro d’octobre 2012, le maga-
zine Natation de la Fédération Française de
Natation consacre une double page au Club
nautique du Val de Fensch, premier club
communautaire créé en France. L’article
salue le travail mené par Philippe
Andreansky, Responsable du Pôle des
Affaires Sportives et des Piscines de la
Communauté d’Agglomération du Val de
Fensch et souligne le formidable essor de la
structure depuis sa création en 2010 (800
licenciés à ce jour, dont 150 nouvelles inscrip-
tions pour l’année 2012-2013). Il donne éga-
lement la parole à René Aurora et Olivier
Trenti, respectivement président et responsa-
ble technique du club. Grâce au travail de ses
chevilles ouvrières et au soutien des élus
(Philippe Tarillon, Joël Cerbai, …), le Club
nautique du Val de Fensch figure désormais
au soixante-cinquième rang français et même
au dixième en interclubs catégorie benjamins
et minimes.

Feralia
Plusieurs pistes de développement à l’étude

Côté pratique
Inscriptions à la piscine communautaire
de Florange, 
10 avenue de Bretagne
Tél. 03 82 58 45 04

Horaires des séances
mercredi 12h-12h45
jeudi 15h45-16h30

vendredi 12h45-13h30
Plages horaires supplémentaires pendant
les vacances de février et Pâques 2013

Tarifs
6,50 €/séance ou 60 €/10 séances
Deux saunas sont également
à votre disposition  pour pouvoir
vous relaxer après l’effort !

(de gauche à droite) 
Emmanuel CORNUEZ (Maître-NageurSauveteur),
Corinne DUFAURE (Maître-Nageur Sauveteur),
Philippe ANDREANSKY (Responsable du Pôle 
des Affaires Sportives et des Piscines de la CAVF),
Nathalie BISIAUX  (Maître-Nageur Sauveteur),
Christian DEMONT (Chef de bassin)

SPORT... midable

Philippe Forcella, Joël Cerbai, Vice-Président
aux Sports et Philippe Andreansky


